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fourneaux économiques. — On nous prie 

d'annoncer que le dépôt de» bons d'aliments se trouve 
actuellement à la Caisse d'Epargne. 

La vente de ces bons est faite au comptant, tons 
les jours, de neuf heures du matin à midi et de de»x 
à six heures du soir.       i  

Un horrible accident. — Mardi, dan» l'après- 
midi, Edouard Chalensonoet, Agé de 14 ans, fils de 
M. Chalensennet, fumiste, rue de la Verte-Feuille. 
travaillait avec un ouvrier de sr.n père à revêtir d'un 
calorifuge plastique 1 s tuyaux de conduite de va- 
peur à la teinturerie de M.Desmarets, rue de Guisnes. 
C'est lui qui avançait, au fur et à mesure, à l'ouvrier, 
les matériaux que celui-ci mettait en œuvre.Ils étaient 
à ee moment placés au-dessus d'une laveuse, sur la- 
quelle tourne lentement un arbre de transmission. 
Pour empêcher que des corps étrangers ne tombent 
dans les bain de teinture, on avait étendu une toile 
au-dessus. 

Par suite d'une sîrconstance qui n'est pas bien dé- 
terminée, le malheureux enfant tomba fur la toile 
qui s'enroula autour de la transmission, «su même 
temps que la manche droite de son vêtement. L'inter- 
valle entre le bord du bac et la transmission ne per- 
mettait pas au corps de passer ; mais le bras fut arra- 
ché net, au-dessus du coude, 4 la moitié de l'humurus, 
dont le bout se voyait a nu, sur un espace de 7 à 8 
centimètres 1 

Le membre arraché était tellement comprimé dans 
les plis de la toile et des manuhes du vêtement, 
qu'on a dû s'v prendre avec précaution, pour enlever 
par fragments la lugubre enveloppe! Le bout des cinq 
doigts dépassait seulement quelque peu I 

Le pauvre enfant a fait preuve d'un courage surhu- 
main. Après un pansement sommaire, par le docteur 
Dewyn, il a été transporté à son domicile, sur une 
civière qu'on avait fait prendre en toute hâte à l'Hôtel- 
de-Ville 

Les docteurs se sont immédiatement occupés de 
faire l'amputation du restant du bras, près de l'é- 
paule. Mais on craint que les arrachements des ten- 
dons ei des muscles ne s'étend- nt bien au-delà. En 
nu mot, l'état du blessé est considéré comme tout à 
fa t grave. 

Le bras a été enterré le soir même, au cimetière. 
P. S. —   Le malheureux enfant a en outre, la ma 

choire inférieure toute mutilée. 

La force centrifuge. — Gustave Lemaire. âge 
de 21 ans, tourneur en fer, choz M. Honoré Colson, 
rue Motte, avait déposé, mardi dans ta matinée, sur 
son tour, une pièce de fonte pour l'aléser. Cette pièce, 
sans doute, n'était pas suîfisammeut calée ; car, à 
peine l'outil fut il mis en marche, qu elle fut projetée 
avec force et atteignit l'ouvrier a la tête. 

Le malheureux fut relevé sans connaissance. Il fut 
transporté a l'Hôte!-Dieu. Le docteur constata une 
fracture du crâne. On ne peut, avant plusieurs jours, 
se prononcer sur son état. 

Dans l'après-midi il paraissait toujours plongé 
dans un profond sommeil* 

Quinze contre un. — Lundi, vers l'heure de la re- 
traite, Clovis Verplan^ue, Age de 25 ans, mouleur, dont 
la police a 'Jéjà eu plusieurs fois à s'occuper, à propos 
d'affaires de violences, avait cherché querelle à Louis 
COrnard, 33 ans, charpentier, rue de Menin. dans certain 
cabaret de la rue Saint-Jacques. Il raccola quelques amis 
et attendu son adversaire à la ^auteur de la rue Nat o- 
nale. Toute la bande se rua sur le malheureux Cornard 
qui fut terrassé d'un coup de tête en pleine poitrine, puis 
meurtri à ccups de pied et de poing sur toutes les parties 
du corps. 

Il fut laissé à moitié mort sur place. Il pat à gran i 
peine se trainer sur le trottoir et s'ados er a la mu- 
raille. C'est -dans cette position qu'on le trouva un peu 
plus tard.- • 

On le transporta à son domicile. On prévoit que l'in- 
capacité de travail devra être assez longue. 

L'enquête continue pour fixer la part que chaque 
agresseur a prise à cette lâche agression. 

Une audaoieuse tentative d'évasion. — Lundi 
vers six heures du soir, M. Wetier, pi.«--ureurde la Ré, 
publique, et M. Court, commissaire central, causaient 
avec quelques membres de la presse sur le perron du 
palais da justice. 

Un agent de police passa & côté d'eux, ramenant à la 
prison nn détenu qu'il venait de conduire devant M. le 
substitut. 

Depuis l'arrivée à Lil'e de Baillet et de Dutilleul.pen- 
dant que les deux gendarmes de service au parquet 
sont occupes avec eux dans lo cabinet de M. Legrand, 
c'est un agent de police qui est chargé d'accompagner les 
autres prévenus a l'instruction. 

Le détenu dont nous venons de parler avait les deux 
mains attachées avec une chaîne ; l'agent le suivait der- 
rière. 

Tout à coup on le voit s'élancer avec une grande rapi- 
dité dans la petite rue qui aboutit à la rue Comtesse. 

Procureur, commissaire central, journalistes, se met- 
tent à sa poursuite en criant : ■ Arrêtez-le 1 Arrêtez-le ! » 
D'une forte corpulence, il renversait ceux qui essayaient 
de lui barrer la route- 

De la rue Comtesse, il descend la rue de la Monnaie. 
Arrivé à l'impasse qui conduit à l'Ecole de commerce, il 
s'y précipite, la prenant sans doute pour le passage de la 
basilique de la Treille. L'sgent se jette sur lui, mais 
l'évada se dégage, pousse violemment l'agent dans la 
vitrine de M. Beayssen. statuaire, rue ds la Monnaie, 
37, et reprend sa course furibonde vers la place Saint- 
Martin. 

Un courageux passant, M. André Lefebvre, ferblan- 
tier, rue de la Vignette. 31, le saisit à la poitrine; M. le 
commissaire central l'empoicne à la gorge et ils lb ramè- 
nent à la maison d'arrêt où la porte se ferme aussitôt 
derrière lui 

C'est un nommé Comyn. de Comines, arrêté pour 
coups, ivresse et outrages envers le garde champêtre de 
dominée. 

11 avait réussi à faire glisser la chaîna le long de ses 
mains et l'avait jetée au pied de l'escalier de pierre du 
palais. 

L'agent de police a cassé en tombmt. la vitrine du 
magasin de M. Benyssen et s'est blessé légèrement au 
poiguet. 

Lomme. — Nos lecteurs se souviennent d'une affaire 
dont les journaux opportunistes ont fait grand bruit il 
s'agissait d'attentats dont un vicaire de Lomme se serait 
rendu coupable. 

Nous apprenons que ce vicaire qui avait quitté le 
pays, vient librement de se constituer prisonnier à là 
mJisjn d'arrêt de Lille. 

Conformément à la règle que nous avons adoptée en 
semblable matière, nous attendrons, pour nous pronon- 
cer, que la j ustice ait établi les véritables responsabi- 
lités. 

Larnbersart. — La police a arrêté l'un des voleurs 
de l'église de Larnbersart, c'est un nommé Louis Wiart, 
Agé de 19 ans demeurant à Lille, rue Adolphe cour Saint- 
Jacques.  Il a été conduit à la maison d'arrêt. 

Concerts et Spectacles 
Concordia-Harmonie. — Cette société offrira, di- 

manche prochain, 1er mars, à 6 heures très précises du 
soir, en son local, Café Philémon, une soirée à ses 
membres honoraires. Le programme sera publié dans 

| quelques jours. 
Le tirage des lots de la tombola quiaété organisée par 

cette société pour achats d'uniformes et d'instruments a 
dû être remis, la société ayant dû s'occuper de fêtes de 
bienfaisance pendant l'hiver. Ce tirage aura lieu à une 
date qui sera fixée prochainement. 

Le « Journal de Roubaix » et le « Bulletin des 
Laines > ont des abonnés et des lecteurs dans tous 
les centres miniers du monde. • 
 .*.  

Conférence sur un voyage de Paris à Samar- 
cande, par M. Oroulers. — Un jeune roubaisien. 
étudiant de seconde année aux Facultés catholiques 
de Lille, a donné, mardi soir, dans la salle des étu- 
diants catholiques, rue de l'Orphéon, et devant un 
auditoire choisi, une conférence-causerie sur nn 
voyage qu'il a récemment 'ait do Paris a Satuai- 
eande. 

M. Dronlers a été, là-bas, dans les régions trans- 
caspienne*, l'hôte du général russe Anneukof. On 
sait que l'illustre créateur du chemin de fer traotcas- 
pien alla, il y a quelque temps à Roubaix et en par- 
tit enchanté des merveilles industrielles qu'il y avait 
vues et de la charmante hospitalité qu'il y avait reçue. 
En réponse à une invitation que leur avait faiie le 
général, M. Droulers et une dizaine d'autres personnes 
parurent un beau jour vers les horizons bleus, par 
l'Orient-Express, pour rendre à Aunenkof sa visite, 
là-bas, dan* ses domaines, au c.«ur de Turke&tan 
C'est le récit de ce voy*ge que nous a fait, mardi 
soir, le jeune et très sympathique conférencier. 

Partant de Vienne, il non* a menés * Belgrade et, 
de là, à Constantinople dont il a fait, d'après des 
notes fugitives de voyage, une courte description : on 
s'est intéressé au fourmillement d<.s fez qui, selon 
l'expression du conférencier, vus d'un seeoed élag- , 
ressemblent à un champ de coquolîcots, aux cochers 
et aux ch eus de Stamboul, à Saiuto-Soj>h-e, et à cette 
curieuse co. porat on des faux ti'rroini. ; if-nlés. . 
par le gouvernement de Sa Majesté Uuoinsne, tou- 
jours ira pe ne d'argent ! Si non e vero... 

De ConstantinopK-, nous passons s Sinope— ano-en 
repaire de pirates, et eu, selon M. Dronlers, !es habi- 
tants ont encore aujourd'hui certain air canaille — s 
Tr-riizon-ie, Batoum eu l'on pretxi 1" train pour 
TifLt. Arrivée à Bakou, la viile du pétrole, où tout 
EUI- et sent le pétrole, la terre qui l'expulse, et, dans 
les hôtels, le linge de table, le potage, le pa;n, la 
viande ! C'est tout à fait al échant. 

Bientôt Annenkof reçoit ses visiteurs, d'une façon 
tout à fait hospitalière, il leur donne corcme aide-de- 
camp le fils du célèbre compositeur R .binstein. Nous 
assistons maintenant au voyage dans le oésert trans- 
caspien ; les wagons roulent, brûlant à toute vitesse 
ces «steppesde la faim » où tant de voyageurs, jadis, 
ont trouvé leur tombeau. 

M. Droulers nous cenduit eufio, en t'tu ai San t son 
récit de force détails intéressants et de mots spiri- 
tuels,à Merv que son guide lui renseigne comme étant 
aussi étendue que Pans,Londres et Pékin juxtaposée! 
Le conférencier fait la part de l'exagération et estime 
qu'en réa ité Merv est aussi vaste que Paris. 

Les voyageurs arrivent enfin à l'extrémité du disert 
où ils sont reçus, à 'a descente de wagons, par la 
fanfare d'un régiment russe, jouant avec entrain, tout 
là-bas, En Revenant de la Revue ! Voici Samar- 
cande : le.conférencier nous promène de la façon la 
plus agréable dans la capitale de Tarn ris H. nous 
énnmérant lesironutnents et nous détaillant les types 
si variés et si originaux du pays. Signalons unein- 
dustrie inconnue dans nos régions, et qui, à Simar- 
cande, procure des rentes à ceux qui s'y livrent : celle 
de... loueur de pipes 1 A mentionner aussi les cour- 
ses... au bouc qui n'ont rien de commun avec celles 
du Bois de la Défile ou les concours hippiques de 
Barbieux. 

Le retour en France, par ie Caucase et la Russie, 
n'offre pas moins d'in'érêt, et c'est aux applaudisse- 
ments très nourris du public que M.Droulers ie:m>ne 
sa conférence. Une note particulière pour les projec- 
tions qui étaient réellement superbes. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du 24 février 

Présidence de M. HEDDE,   vice-président 
Un vol de chocolat. — Depuis quelque temps, 

Mme S?gers-Duuioulin, épiciére rue de Maubt>uge, à 
Roubaix, s'apercavait que son chocolat disparaissait 
d'une façon assez inexpliquée. Elle se mit en observa- 
tion et constata qu'à deux reprises différentes un jeune 
homme de dix-huit ans», du nom de Jules Dendooven, 
profitait de sa présence dans le magasin pour faire main- 
basse sur les paquets de chocolat : il avait pu ainsi en 
enlever-deux. 

Dendooven est condamné à quinze jours d'emprisonne- 
ment. 

Toujours les fraudeurs. — La fraude vaut à Ger- 
maine Dely, à Wattrelos. quinze jours, à E. Grigny à 
Wattrelos, un mois, à E. Hennebcis, de Wiilems quinze 
jours et à J,-B. Vendeputte et àL. Coppenoile, à Rou- 
baix, vingt jours. 

Chacun cueille en outre une amende d^ cinq cents 
francs. Me CONFORME. 

meute de trois ans. Le décret du 24 janvier dernier 
autorise les engagements de quatre él cinq ans, à tome 
époque de l'année et sans limitation. 

Mutation. — Etat-major général de l'armée. — Par 
application des dispositions de l'article 87 de la loi du 13 
mars 187o, M. le général de division Japy, commandant 
le lue corps d'arjnée est placé, à dater du. 33 février 1890 
dans la 3e section, réserve, du cadre de l'Etat-major gé- 
néral de l'armée. 

io£irtiUerie- ~~ Par décision ministérielle du 21 février 

M. Dévé, lieutenant en 1er au 15e régiment à Douai, 
a été classé au 2e régiment d'artillerie pontonniers. 

M. Ador, lieutenant en 2J au 15e régiment d'artillerie 
(lie batterie) a été classe à la 3e batterie du dit régi- 
ment. . 

La tenue des officiers. — On annonce que le   mi- 
nfftrede la guerre vwntde prescrire une rtiorme dans 
1 habillement des officiers d'infanterie. Il leur a donné la 
capote grise des soldats à la place du caban au man- 
teau bleu de roi qui les signalait de loin aux coups de 
l'ennemi. r 

Ce n'est pas cependant la première fois qu'elle a été 
appliquée dans l'armée. Déjà, en 1870, on s pu voir re- 
7etus de cet excellent vêtement de guerre, les officiers 
Aiia aiyision d'infanterie de narine lors de son passage 
à Parte pour Châlons, et ensuite, hélas / pour Sedan et 
Bazeilles. r 

Bien qu'elle y ait laissé près du quart de sea.offlciers, 
il est certain qu'elle en eût perdu davantage si, dans ce 
combat à petite portée, les officiers avaient été signalés 
par la couleur différente de leur habit. 

1 ennemi et lui donner l'assaut de ce côté. 
Le M février la première partie de ce plan fut accom- 

plie, en deux heures la ligne de retranchements à notre 
gauche fut percée, on y ouvrit un passage à l'artillerie, 
* iîJ?°iri*"?»66 ,<»WD»i<l en face du front ouest du 
camp. Le lendemain matin elle attaqua sur trois colon- 
nes le soleil lavant dans les yeux. Bile fit des pertes 
cruelles pour arriver, an milieu d'une plaine sans abri, à 
travers les 150 mètres de trous de loup, décimée non 
seulement par le feu de front des remparts, mais aussi 
par les feux obliques d'un fert placé à leur centre et .de 
deux saillants placés aux deux bouts; enfin elle arriva ; 
I attaque de droite fut si furieuse qu'en un quart d'heure 
le rempart fut emporté, mate la colonne se trouva alors 
dans une cruelle situation; entrée dans l'enceinte, elle 
avmt a sa gauche un rempart divisantlongitudinalement 
le camp de Ki-Hoa en deux compartiments et se trou- 
vant sous son feu comme dans un piège- le succès des 
deux colonnes du centré et ae gauche l'eût dégagée, mais 
leur assaut ne réussit qu'au bout de trois quarts d'heure, 
au moment même où elle parvenait enfin à enlever le 
rempart intérieur longitudinal; jusque-là les Annamites 
s étaient battus avec une rare bravoure, mais alors as- 
saillis de face et de flanc, tous ceux qui ne réussirent 
pas à se sauver dans le fort situé à l'autre bout du camp 
furent massacrés; le lendemain ils l'avaient évacué, dis- 
P«f»u»fant & travers les marais. 

Tel fut le point de départ de la conquête qui, par le 
traité du 5 juin 1862 nous assura les trois provinces for- 
m n i Partij orientale de la Basse-Cochinchine, aux- 
? j ?2oi?s tro*B provinces occidentales furent réunies en 
juin 1867 sans qu'il fût besoin de tirer un seul coup dé 
fusiL r 

Tribus*! de  Commerce  de Touruoiog 
Audience du 24 février 1891 

Présidence de M. Jules DESCRIIONT, président 
Les ventes an « Mincie » 

On sait que le poisson destiné à la consommation est 
mis en vente au Minck par l'entremise des facteurs à la 
halle, dans les conditions réglées par l'administration 
municipale. 

Un litige survenu entre des marchands de poisson en 
grps et les facteurs est soumis aujourd'hui à l'apprécia- 
tion du Tribunal de Commerce. 

Les marchands de poissons réclament des frais qui, 
disent-ils, auraient été indûment perçus par les facteurs, 
snr les bordereaux de vente, sous les titres de droits de 
criée, lots ou main d'oeuvre. 

A l'appui de leurs demandes, ils invoquent les articles 
19, 23 et 24 du règlement municipal d'après lesquels, le 
facteur ne peut jamais réclamer plusde cinq pour cent,... 
la criée et les manutentions de toutes sortes sont faites 
parles employés municipaux... et... il sera dû un 
droit de dix centimes par lot vendu. 

Les marchands de poisson prétendent don<: qu'ils ne 
devaient payer que le droit de factage convenu et que 
les débours, tels que camionnage, qui seraient justifiés, 
les frais de vents étant couverts par le droit de 10 cen- 
times par lot à la charge de l'acheteur (article 2i); que, 
si un facteur avait abaissé sa commission à 3 0/0, c'était 
une concession qu'il avait consentie afin de conserver ou 
de s'attirer une clientèle. 

Ils ajoutent, enfin, qu'ignorant qu'ils payaient de trop, 
ils sont parfaitement fondés à exercer une action en répé- 
tition d'indu. 

Les facteurs répondent que la demande est irrecevable 
en la forme et n'est pas justifiée au fond. 

Pour qu'il y ait lieu à répétition, il faut que le débi- 
teur ait payé par erreur : or les bordereaux étaient dé- 
taillés, d'autre part les règlements sont affichés à la 
Halle et nul n'est censé à ignorer la loi. 

D'ailleurs, il n'y avait pas d'indu, les sommes récla- 
mées se composant de débours et de frais que les facteurs 
étaient en droit de réclamer .• elles avaient été légitime- 
ment payées pendant plusieurs années et elles ren- 
traient dans la catégpric des obligations naturelles pour 
lesquelles la répétition n'est pas admise (article 1235 du 
Code civil). 

En tous cas, disent les défendeurs, les conventions 
lient les parties. Si une concession a été faite sur le cour- 
tage c'est à condition que le facteur serait remboursé de 
tous ses frais, ce qu'on offre subsidiairement de prouver 
tant par titre que par témoin, 

Il s'agit donc d'un redressement de compte et dans ce 
cas le facteur qui avait abaissé sa commission à 3 0(0 
peut la rétablir à 5 0(0 et il se porte reconventionnelle- 
ment demandeur pour les différences lui revenant de ce 
fait. 

Le tribunal a mis la eause en délibéré. 

COUR D'APPEL DE ÛOUÂI 
Audience du mardi 24 février 

Garanties données au Comptoir d'escompte. 
Arr6t. — Dans l'rffaire du Comptoir d'escompte du 
Noni contre ie liquidateur de ia société Jean et Paul Bon- 
net fils, la Cour a purement et simplement confirmé le 
jugement du tribunal de commerce de Roubaix, en date 
du 12 janvier 1891, quia rejeté l'admission du comptoir 
au passif de la société, pour une somme de 45,000 francs, 
importance de deux garanties à lui données par les asso- 
ciés Bonnet personnellement. 

Le concert annuel des écoles libres. — Nous 
avons annoncé, hier déjà, le grand concert annuel au 
profit des Ecoles libres, qui aura lieu .e samedi 28 fé- 
vrier prochain, dans la salle Ozanam. rue Voltaire, 

On sait que Jeanne à"Arc, l'oeuvre lyr.que de M. 
Lenepveu, sera le grand attrait i'e cette soirée : l'oeu- 
vre a pour principale interprête une artiste éminente 
dont le nom dispense de tout éloge, madame Bilbaut 
Vauchelet. 

On pent se procurer des Cacheta ehf z Madame Georges 
Scrive, 28, rue de Roubaix et chez MM. François 
Martin et Courtois, marchands de musique. 

Voici le programme de l'audition : 
1er parlie : Li-lsin, choeur chinois, pour voix de 

femmes, V. Joncière» : fantaisie sur Rioolello, p>ur 
violon, Alard ; tir de Velléda, Ch.L<nf pv. u , Patrouille 
(prière), pour harpe, par l'auteur, Hasseiman». 

2e partie : Jeanne d'Are, drame lyrique en 3 parties 
de Cn. Lenepveu. 

Les circulaires des préfets. — Les prrfe s, qui 
lancent souvent des circulaires a tort et à ti avrrs.t et A 
propos de rien, et qui dans différentes circonstances ont 
compromis la politique du gouvernement, vont avoir à 
réfréner un peu leur prose administrative. 

Désormais, avant d envoyer une circulaire de qnelque 
importance, les préfets devront la soumettre par voie té- 
légraphique su ministre de l'intérieur qui approuvera 
ou modifiera le sens de la circulaire, et re pondra immé- 
diatement par une dépêche tel*graphique. 

M. Conbtans a juge opportun d'en tuer ainsi, en ce 
momeni, envers ses subordonnés. 

L'A F FA I RED OBY 
Un réquisitoire du parquet 

Le parquet a communiqué aux journaux un réquisi- 
toire écrit, rédigé par lui. Destiné à établir que Doby 
fst vivant, ce réquisitoire n'est iuo le résumé du rapport 
fait a l'audience, par M. le Président des assises. Nous 
n'avons pas à Je reproduire, les renseignements déjà 
publiés par nous étan" plus complets. 

Relevons cependant, pour ne rien négliger, quelques 
détails nouveaux. 

Lo réquisitoire insiste d'abord sur cette circons- 
tmee que, le 31 mars, les témoins Courtecuisse. Depuyit 
et Angéle Lefébure ont rencontré Doby après sa recelte, 
à i heures un quart et 4 heures et demie, rue Jeanne 
d'Arc, Malus et de Paris. Il se trouvait alors en dehors 
de Wazemmes, quartier de ses opérations, et dans une 
direction qui n'est ni celle de son domicile, ni celle de la 
Banque où il devait rentror avant 5 heures, mais plutôt 
celle de la gare d'où partent, à cette heure, de nombreux 
trains pour l'étranger. 

La parquet ajoute que la moralité de Doby était mau- 
vaise ei sa situation pécuniaire précaire. 

Enfin, l'itinéraire d - la fuit° e;»t ainsi tracé : 
Ostende, nuit du 1er au 2 avril, à l'hôtel do la Cou- 

ronne, uù l'accusé se préoccupe de savoir si une personne 
ne connaissant que le fr=.içns peut se tirer facilement 
d'affaire en Hollande ou à Londres. 

Amsterdam où D by preni le nom de Martin et se dit 
négociant en café, du 15 au 10 avril, dan» une maison 
publique. On remarque les volumineuses varices qu'il 
porte aux jambes, et son doigt de pied du milieu qui 
surmonte le doigt voisin. 

Charleroi. au grand concert Victoria et dans une mai- 
son usai famée, du 7 au 8 mai. 

Bruxelles, lé 18 mai, au buffet de la gare. Doby de- 
mande des renseignements sur la Suisse et le midi de 
la France, à un contrôleur du chemin de fer. 

Liège, à la gare, le lendemain.il s'informe si un Fran- 
çais peut séjourner en Allemagne ou en Russie, sans 
conn&ître la langue <lu pays. 

Lausanne et Genèoe, le 9 juin, dans un café et plu- 
sieurs maisons da tolérance. 

Lyon, le 22 du même m JIS, dans un établissement de 
même nature. 

Bord-.aux, à la fin de jain, dans deux étabissements 
semblables et chez un agent d'émigration. « D >by s'es», 
dit le réquisitoire, embarqué dans cette villa pour 
l'Ameriqu^. » 

Las Palmas (lies Canarife)le 15 juillet. 
Nous laissons aux le-teurs le soin   d'apprécier   si,   en 

présence de ces d'jouuunts, l'assassinat du garç m de  re- 
cettes   est  une hypothèse   qui   peut encore être   sou- 
tenue. 

NOUVELLES   MILITAIRES 
Conseil de guerre. — Dans sa séance du 23 février, 

le Conseil de guerre du 1er corps d'armée, sous lu pré 
sidence de M. J^cquey, colonel du 43e, a jugé les affaires 
suivantes : 

V sseron, Auguste, sergent-major au 127.} régiment 
d'infanterie, contuma» ; faux en matière d'administration 
militaire ; cinq ans de travaux forcés et dégradation mili- 
taire. 

Vandenberghe, Valérie, canonnier au 15o d'artillerie, 
dissipation d'un effet d'habillement à lut remis pour le 
serv.ee; acquitté. 

Lecocq. Joseph, soldat au 73e régiment d'infanterie, 
v( 1 au préjudice d'un militaire; un an de prison. Défen- 
feur : Me Cointrelle. 

Masson, Victor, soldat au 110e régiment d'infanterie, 
désertion à l'étranger en temps de paix; trois ans de tra 
vaux publics. 

Saint-Maxent, Joseph, caporal au 110» régiment d'in- 
fanterie; ivresse manifeste-t'-t publique; acquitté. 

Devry. Jules, cavoral au 64e régiment d'infanterie.ou- 
trages par paroles et menaces envers son supérieur ; 
acquitte. Défenseur : Me Servais. 

Les engagements volontaires. — Au moment oh la 
période d'engagements du mois de mars va s'ouvrir, le 
ministre de la guerre a adressé de nouvelles instruc- 
tions. 

Les commandants de recrutement devront admettre, 
sans en référer aux chefs de corps, pour les régiments 
qui leur seront désignés ultérieurement et jusqu'à con- 
currence d'un chiffre fixé, les engagements des hommes 
delà subdivision. 

De leur côté, les chefs de corps de toutes armes pour- 
ront accepter directement un certain nombre d'engage- 
ments, sans se préoccuper de la subdivision à laquelle 
appartiennent les candidats. 

Les dispositions nouvelles tendent à faire éliminer tous 
les candidats dont l'aptitude physique serait seulement 
douteuse. Pour les troupes alpines et d'Algérie, on e i,- 
irera des aptitudes spéciales a la marche et une très 
bonne *wi. 

Les candidats pour la cavalerie devront justifier d'une 
habitude suffisante de cheval. 

Ces dispositions ne sont applicables qu'aux ergago- 

VStsments pour hommes tout laits et sur mesure 
Voir  liaison A.  FÉVRIER  et   O»,   16-18. nieNeuve,    LILLE 
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CONVOIS FUNEBRES i OBITS 
Les amie et connaissances ce ia çiai) e VANDENBROUCKE- 

BA . OIS qui, far nuhli, s'nuraientpas rwu de '.»•:•;{* <i« laire- 
o&rt du dftoès de Monsieur Charles-Louis VANDENBROUCKB, 
lècedé à Tourcoing (Blanc Scan), le 23 février [SS1 dans sa 48* 
année, administré des Sacrements do notre mère la Sainte- 
Eglise, sont priée de considérer le présent avis somme es 
tenant l:eu et de bien vouloir aenister aux Convoi et Service 
Solennels, qni auront lien le jeudi 26 courant, a 9 heures, en 
l'église Saint-Eloi (Blacc-Seau). —L'assemble a la maison mor- 
tuaire, rue Olivier, 29. 

Lesamisetc .nnaissances delà famille ULMO-LANG qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part du déees de 
H Adolphe DLHO négociant, dâoédé à Boubaix, le 24 février 
1891, dans sa 66* année, sont priés de considérer le présent avis 
somme e a tenant lieu et de bien vouloir assister A l'Enterre- 
ment, qui aura lieu le jeudi 26 courant, a 10 heures. L'assem- 
blée   i la maison mortuaire, rue du Grand-Chemin, 41. 

Les amis et connaissances de la famille BIENFAIT JAC- 
QTJABT qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire- 
part du décès de Monsieur Albert Alexandre BIENFAIT, dé- 
cédé à Roubaix, le 25 février ISDl. d tus sa 24« année, administré 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de 
oonsidërer le présent avis somme en tenant lieu, et de bi- n vou- 
loir assister aux Convoi et Service solennels, qui auront lia* ia 
Vendredi S7 courant, à % heures 1T2, en l'église du Très^sint- 
B d.mpteur, a Roubaix. — L'assemblée & la maison mortuaire, 
rue Franklin, 120. 

Les amis et connaissances des familles Paul WATINE- 
BEGHIN et Auguste WATTINNE-WATINÊ qui, par ou: li, 
/auraient «*.■- i.-vn de lettre de faire-part Ju deoea la Dame 

Clémence WATTINNE, veuve de M. Joseph WATINE, pieuse- 
ment déeédee à Roubaix, le 24 février 1831, dans sa 66* 
année, administrée des Saerements de notre mère la Sainte- 
Eglise, sont prias de eensidérer le présent avis somme en 
tenant lieu et de oittn vouloir assiste* a la Masse de Convoi, 
qui sera célébrée le vendredi 27 cours t, à 9 heures, aux Vigi- 
les, qui seront chantées le n ôme jour, à 6 heures, et bux 
Co voi t Service So.en els qui auront lieu 'e samedi 23 dudit 
moi -, a 10 aeures lj4, en l'église SUnt-Martin, a Roubaix. — 
L'assemblée i 1 > maisou mortuaire,  rae Pauvrée, 5. 

Un Obit soleunol anniversaire sera célébré en l'église Saint- 
Jo.-eph, à Roubaix, le jnidi L'6 f>vrier 1331, a 10 heures ponr 
le reooe d* l'ime de Dame Mar e DSHUET, é ouse de M. César 
DUYCK, décédee à Tourcoing le 22 février 1890, dans sa vingt- 
troisième année, administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. -— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
ortssnt avis somma en tenant lien. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église Saint- 
Martin, à Roubaix, le jeudi 26 f vrier 1891, à 10 heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Eugène-Louis-Joseph DUBAR, 
dtcédo A Roubaix, le 11 février 1890. dans sa 23« année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part, sont priées de consi iérer la présent avis comme en 
tenant lieu. 

L'Association des anciens (lèves da l'Institution Notre-Dame 
des Victoires fera célébrer une Messe de Requiem, le samedi 
28 février 1891, A 8 heures, dans la Chapelle de l'Etablisse- 
ment, pour le repos des âmes de Messieurs Louis DILLIES 
membre de l'association, décédé à Nice, le 27 janvier 1891, 
dans sa trente-cinquième année, et Jules CROMBÉ, membre 
du comité de l'associât on, décédé * Roubaix, le 9 février 18U1. 
dans a quaraut»'deuxièuie année, to s deux administré des 
Sacrements de notre   mère la Sainte-Ealise. Les  personnes 
qui,  par oubli   n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présont avis comme en tenant lieu. 

DEMANDEZ PARTOUT LE 

SAVOPI DES MILLE PWlîh 
Préparé par FEBRAULE àin* 

Croix,   près Roubaix. 
i'ttj»   exquis  réunissant  toutes les qualités  qui 

constituent le meilleur des savons 48Ô00—2?.3:-<3 

■M 

UNION DES ACHATS 
Economie, Epargne, Assurances gratuites sur 

la vie, contre les accidents, contre les maladies, 
contre l'incendie. Pensions de retraites garanties 
par l'Etat ou par des Mutualités. Constitution de 
dots aux enfants, assurances militaires, participa- 
tion aux tirages financiers, etc. 

Ce Bon détaché du journal est accepté en 
paiement comme espèces pour une valeur de 

30 CENTIMES 
et dans une proportion de 3 ou 10 o/0 
par toutes les maisons adhérentes à l'Union 
des Achats. 

N. — Il est valable pendant la fournée du SB 
Février, mais ne donne pas droit aux avantages 
réservés aux possesseurs de Bons de 0,50 cent., 
lfr. et de S frm., délivrés par V Union des Achats 
avec une réduction de DIX POUX CENT. (Voir 
les notices). 

VARI 
JKCNBS ET   VIEUX 

Ils ont vingt ans. Ils sont heureux, ces jeunes époux 
dont le mariage a consacré l'union. L'harmonie da 
leurs cœurs, de leurs sentiments, de leurs projets, 
tout jette un rayon triomphant sur leur physionomie. 
Désormais, rien ne les séparera : ils seront deux pour 
goûter le bonheur; leurs espérances sersnt communes, 
leurs voeux seront les mêmes, leur but sera semblable. 

Qu'importe ce que sera l'avenir, ils seront deux 
pour souffrir, pour lutter, pour triompher. 

Ils ne connaissent de la vie que la naissance de leur 
amour, sa consécration. 

Ils n'ont connu d'autre crainte que celle d'être sé- 
parés,d'autre ennui que l'attente, d antre souci que le 
doute indéfinissable qui accompagne toujours les 
grandes déterminations. Ils ne connaissent du livre 
de leur eceur que la première page, de leurs carac- 
tères que la bonté, la douceur, les prévenances. 
Rien n'a pu les révéler l'un à l'autre que la consi- 
dération publique, l'honneur de la famille, les char- 
mes extérieurs, ia conduite générale. Jamais un diffé- 
rend n'a creusé une ride de leur front ; jamais un 
entretien familier ne leur a révélé leurs tendances 
réciproques, leurs goûts, leurs défauts.Chacun se plaît 
à parer l'autre au gré de ses désirs, k voir en lui le 
rdve caressé, l'image tant évoquée. Toutes les aspi- 
rations vers l'inconnu, les illusions de l'idéal, les fan- 
tômes de l'imagination ont pris une forme que perfec- 
tionne l'indulgence de l'amour. 

Tout n'est que fleurs et nrintemps, le ciel leur sou- 
rit, les parents les bénissent, les amis les fêtent, le 
monde s'associe à leur bonheur. 

Le coeur rempli de tendresse, ensemble, ils font 
leurs premiers pas 1 Rien n'altérera leur amour, rien 
ne troublera leur union. 

Entre ce passé plein de fleurs, ce présent radieux, 
a*t avenir qui sourit, ils s'aiment tendrement. 

Dans ce monde idéal, rien ne rappellera bruta- 
lement les tristes nécessites de la vie, l'obligation de 
penser aux soucis matériels, car la sollicitude mater- 
nelle a pourvu à tout et s'étendra au delà du lende- 
main. 

Bercée dans les charmes du vague, la jeune 
femme s'appuie avec confiance snr le bras protecteur 
qui sera tout pour elle dans la vie. Le jeune époux 
trouve sa récompense dans un regard approbateur de 
sa jeune compagne. Ensemble, ils défient le sort 

Combien do temps durera cette harmonie ! Quand 
finira cette félicité ? — De la part do ceux qui l'éprou- 
vent cette première crainte annonce presque toujours 
l'approche du danger, et Dépendant, rien dans la vie, 
ne sépare deux coeurs vraiment unis, rien n'abat leur 
confiance, quand ils la puisent à la même source. 

Pour ceux que l'adversité trouve moins armés, le 
bonheur quelquefois promet assez longtemps, l'illu- 
sion se prolonge, le rêve continu». 

Mais que triste est le réveil de ceux qu'un même 
sommeil a gagués et qu'un cauchemar affreux a sépa- 
rés, peut-être pour toujours 1 

Si longtemps que dure l'harmonie du tête-à-tête, les 
épreuves viendront ; elles seront rudes pour les époux 
qui ont compté sur les charmes de la beauté et les 
qualités naturelles, niant le pouvoir du renonce- 
ment. 

Ils  résisteront  difficilement à   la   tempête   ai la 

femme- n'a pas la force nécessaire —  force du cœur 
} et force de l'intelligence. 

Il est rare que l'homme soit lâche devant le courage 
d'une ôpouse.qu'il ne rende pas la bons* ,>arole qu'on 
Isa adresse, qu il ne se santé pas touché du Jévoue- 
ment dont sait payer la faiblesse d'une femme. 

Mais q u'arrive-t-îl souvent I La jeune fille, élevée 
mollement par une mère faible ou incapable s'est 
habituée à tout recevoir sans rien donner. Elle atten- 
dra de son mari ce qu'il doit attendre d'elle. Ces deux 
existences, qu'un mystère soudain semble séparer, 
croient s'être trompées et finissent par en acquérir la 
conviction. Les épou* sa regardent sans se recon- 
naître; on s'absout pour condamner le coupable. Cha 
cun se croit innocent, personne ne veut faire le pre- 
mier pas. Un mot suffirait 1 

Chacun l'attend sans vouloir le donner, les carac- 
tères s'aigrissent, le différend s'envenime et les époux 
apparaissent l'un à l'autre, non pas tels qu'ils sont, 
mais avec dés défauts qu'accentuent la colère, la ran- 
cune, lé dépît. La lutte continue, jusqu'au jour où 
chacun, prenant son parti, semble se faire une raison 
de sa situation peur l'accepter avec les latitudes 
qu'elle lui laisse. Ce bonheur dont on reste avide, 
chacun le cherche de son côté, on vit côte à côte avec 
cette indifférence qui semble la conséquence néces- 
saire de l'habitude : au fond elle né prend sa source 
que dans l'entêtement des différends, les libertés fa- 
ciles d'une conscience mal dirigée. 

N'importe, on en prend son parti, la mère semble 
avoir remplacé l'épouse, et le mari délaisse court an 
plaisir. Une harmonie relative que brisera le moindre 
sou fie, succède à la tempête. Mais ces pauvres cœurs, 
où chercheront-ils le dédnmagement ? Et le  mariage 
3ui s'offrait à eux comme une sauvegarde ne devien- 

ra-t-il pas, un affranchissement des devoirs les plus 
saints, des responsabilités les plus sacrées I Et ces 
années que devraient consacrer le travail et la vertu 
se perdent en vains soucis, en vains plaisirs, à la re- 
cherche d'un ciel, qu'on cherche partout où il n'est 
P»»  I  

Laissons les époux perdre ce temps préc.eux et 
cherchons-les au déclin de la vie : rien ne ressemble 
plus aux jeunes époux que les vieux.Il n'est pas deux 
âges plus différents représentant mieux les mêmes 
tendresses, les mêmes prévenances doublées de la 
plus entière confiance. Rien n'eat plus touchant que 
deux cœurs quelquefois séparés durant toute une 
existence, et se retrouvant avec la douceur d<;s pre- 
miers épanchements, la sérénité de» premiers entre- 
tiens. Ils se regardent tels qu'ils ne se sont jamais 
vus. Tout ce qu'il y avait de fougueux dans l'emporte- 
ment du caractère semble s'être perdu au courant des 
années. 

Ces deux vieillards, qui n'ont pas toujours côtoyé 
ensemble le sentier de la vie,qu'un monde de pensées, 
de convictions, de différends, de froissements ont sé- 
parés, 8e retrouvent et s'aiment comme an premier 
jour de leur union. Rien n'est touchant comme leurs 
prévenances réciproques, rien ne parle a» cœur 
comme leurs regr.rds attendris, rien ne rappelle leur 
printemps comme leur automne. Appuyés l'un sur 
l'autre, ils regardent l'avenir avec la sérénité du pilote 
assuré d'arriver au port. Ensemble ils trouvent doux 
de vieillir et s'ils ont un regret, c'est de ne s'être pas 
connus, ou plutôt de n'avoir pas appris plus tôt à se 
connaître. 

Que les époux se retrouvent et s'apprécient, quelle 
consolation 1 que ces jours heureux fissent oublier les 
égarements, les torts réciproques, c'est un doux ré- 
sultat. Mais combien n'arrivent pas ensemble à ce 
terme, et combien déplorent seuls le malheu» de 
l'autre. Et pour ceux même qui se i approchent, les 
belles années n'en sont pas moins perdues, Dieu n'en 
demandera pas moins compte ! Si la foi animait tous 
les cœurs, si les époux s'éclairaient à son flambeau, 
le soir d'un jour d'orage se réunissant dans uneprière 
commune ils oublieraient leurs torts. Une même loi, 
obligeant aux mêmes devoirs aurait raison des petites 
difficultés, car la vertu fera toujours ee que n'ont 
jamais fait ni l'admiration, ni l'amour 1... 

PKBVBNCHE. 

LA CAPITALISATION 
Société oBuipe ai capital de 5,080,000 de francs 

pour favoriser {'économie et l épargne 
_   .  ..      PAB LJL CONSTITUTION DES CAPITAUX 
Contrats donnant an capital de 10,000 fr. et une 

rente de retraite de 100 fr., moyennant 20 annuité» 
de 100 fr. chacune. — Bons et contrats de 500 fr., 
remboursables dans des délais de 12, 20 et 35 années 
et libérables par versements mensuels. — Bens da 
500 fr. et de 100 fr., remboursables dans un délai 
convenu, moyennant versement unique. — Participa- 
tion de 75 0/0 aux bénéfices. — Tirages mensuels et 
trimestriels, entraînant le paiement immédiat des 
bons et des contrats. — Amortissements pour le 
compte de tiers. — Gestion de mutualités. — Achats 
de nues-propriétés et d'usufruits, etc., etc. 

CONSKIL D ADMINISTRATION : 
..»»; Pim-iPPOTEAUx, ancien vice-président de la Chambre des. 
députés, président; CHALYET, docteur en droit, administrateur, 
direc eur de la U» Foncière de France; Emile CLKHC, directeur 
de la Banque d'Escompte de Paris; COLOMBEL ad • inistratenr 
a 1» C»« d'assurances le Pa«iimoine; CUCHEVAL-CLARION*, 

membre de l'Institut; Louis DKNATBOCZE, ancien député; 6nof- 
KIEWICZ, directeur de la Banque d'Escom. te de Paria. — Cenr 
ifHK: %' SrvE'r. eteî a» division de la comptabilité générale an 
prédit Fojcier de France. — Commtwaire» : MM. le baron de 
la PERRIèRE, ancien inspecteur général des financer; GUILLUB, 
sous-directeur de la Société des immeubles de France. — Ad- 
ministrateur directeur ; H. COLOMBEL 

Siège social : S, me Loads Le Grand, Paris 
Agence générale peur Roubaix-Tourcoing : librai- 

rie du Journal de Roubaix. 25735—5152-2 

ÉLECTRICITÉ 
Téléphones, Sonnerie*, Porte-Voix, etc., etc. 

SÉCURITÉ ABSOLUE »! 
insfêtis de sûreté contre les vols, l'incendie, etc. 

G. LEMPIRE, électricien-spécialiste 
entreprend l'installation compléta des appareils de 
aécurité contre le vol, l'incendie, etc. 

Ayertlssenrs d'incendie à réglage automati- 
que s'adaptant aux installations de senneries électri- 
ques existantes. 

Serrures et Gâches électriques. 
Co îtacts de «Arête pour portes, fenêtres, 

coffres-forts, tiroirs, e.c. 
Cor tacts de sûreté doubles ressorts, sonnant 

repoussant, pour trappes, coffres-forts persiennes, 
cn isées, etc. 

FilNavcrti» enrs d'incendie et d'ef*- 
tr»^it\om.9 fa-'sant fsacdenner la sonnerie dès qu'on 
veut les couper. 

Microplones espions peur entendre tout ce 
qui se dit das3 un magasin, bureau atelier, cuisine, 
etc. Cet appareil peut se placer sous une tapisserie 
ou derrière un meub'e. 

S'adresser   te,   Boulevard   de    Paria 
ROUBAIX. 23241 

CHOSES ET   AUTRES 
Une jeune maman a prié son boueber de peser Bébé. 
— Très volontiers,   madame, répond le  bouclier ; et 

après avoir compté, distrait : 
— Voilà 1 c'est treize livres et demie... avec les os ! 

• * 
Avoir de l'esprit et manquer de raison, c'est avoir de 

beaux yeux et être privé de la vue. 

L«S Oastrltes,  Sastralgles, Dyspepsie. 
Douiaiirs et Crampes d'Estomae 

E' JT UKCil.BlinT OïïillH PAB U 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

FJUtlS. x.-isua J.-P. LltdéX .. n» dtt U»u-St-?Mi j 
il Jens i?.tes /«t bcnnaê Phzrmtcae. 
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BIBLIOGRAPHIE 
LES MÉLODIES SACRÉES (4* année;, journal de 

musique religieuse, dirigée par l'abbé Oontenson, maî- 
tre de chapelle de la cathédrale de Montauban. Lo plus 
utile pour le clergé, les communautés, les paroisses, 
donnant mensuellement : 1' Œuvres de chant, canti- 
ques, motets, messes, etc. 3fr. par an. — 2' Pièces pour 
harmonium, facile» et brillantes, pour toutes les parties 
de l'office : 3 fr. par an. Les deux séries avec prime ; 
Le Courrier de Saint-Grégoire, revue mensuelle 
de musique sacrée : S fr. par an. Primes diverses, ré- 
duction sur musique du catalogue du journal* 

Abonnements d'avarice partant du 1*' janvier, par 
maadat poste a, M. Forestié, imprimeur-éditeur à Mon- 
tauban. Spécialité d'impressions musicales. 

{3Bouz adoucit, vetemtet, 
btcuicfaiz   ta.   peau,   du 
•jixxge et de* rruxin> tien, 

riéyale ta. Crème (Simon. 
Evitai la contrefaçon* étrangères. 

Jn taaji M \ "M 4e "HIINW, II. * A1IS. 
3 ÔîPïîU!*! I Rco it Mars, «1. LTOL 
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-A-  r-ffOS    ABONNÉS 
Nous avons la bonne fortune de pouvoir leur offrir, 

en ce moment opportun des grandes fêtes, 

LA DESCENTE DE CROIX 
de REMBRANDT 

L'une des plus belles oeuvres de ce grand Maître, 
eau-forte gravée par lui-même en 1633 et signée. 

Les épreuves, sur papier de chine et montées sur 
vélin, sont imprimées en taille-douce, sur la planche 
même gravée de la main de Rembrandt, il y a 268 
ans. EU.es mesurent 90 cent, de hauteur sur 63 de 
largeur, avec de belles marges. La valeur de ces pré- 
cieuses épreuves est d'un prix inappréciable pour les 
amateurs d'art et de curiosités, mais comme faveur 
faite à nos abonnés, le prix est fixé au faible chiffre 
de : 6 fr. rendu franco de port et d'emballage, par 
colis-postal. (Indiquer la gare la plus   rapprochée) . 

Adresser les demandes avec mandat a M. le Direc- 
teur du journal. 25733-51&19 

A. B O U T R Y, ENTREP 
36. rue de l'Esnérance rue de l'Espé 

ROUBAIX 

TRAVAUX PUBLICS & PARTMLM 

PAVAGES. Htta «t Graviers 
vo 

NIVELLEMENT k TERRASSEMENT 

COUVERTURE 
Zinguerie & Plomberie 

A/f   A   P V V^ LJL JL^i S   A   TERME 
Cours du 25 Fêorbr 1891 

»   *-.-'.* *w*%«      *-**. 

L'HISTOIRE AU JOUR LE JOUR 
as FëVHIER xseï 

C'est la journée, trop peu connue, qui nons a valu la 
Cochinchine Déjà en février 1859, à la suite de crautés 
exercées par les Annamites sur nos missionnaires, Ri 
gault de Genouilly avait remonté le fleuve Don-Naï,pris 
et détruit Saigon, situé sur sa rive droite à 55 milles de 
son embouchure (1*8 amas de riz incendies en février 1859 
fumaient encore en février 1861) puis il s'était retiré, ne 
laissant qu'une petite garnison dans un fort situé au sud 
et qu'un cours d'eau en séparait. Les annamites s'étaient 
établis alors dans la plaine de.Si-Hoa, & 4 kilomètres *•• 
nord de Saigon.En décembre 1859, Page avait repris Sai- 
gon et fait élever en avant une ligne de redoutes où de- 
puis ce temps, les Français étaient étroitement bloqués 
lorsque, là guerre de Chine ayant pris fin. Charrier y 
arriva avec environ 4.000 hommes, 

Le camp retranché de JÇi-Hoa était formidable ; c'était 
un rectangle dont !'• a ceinte avait 30 kilomètres de déve- 
loppement, dont les deux grands côtés faisaient face au 
nord et au sud, gardé par 21.000 réguliers et un nombre 
inconnu de miliciens, fortifié par des remparts de terre 
et des fossés, en avant desquels s'étendait jusqu'à 150 
mètres une zone de trous de loup laissant A peine un 
passage entre eux : des deux petits côtés partaient com- 
me deux bras deux lignes de retranchements qui enser- 
raient Saigon et ses redoutes: Charner résolut cependant 
de l'emporter, et son plan fut celui-ci : faire remonter le 
fleuve a sa droite au dessus de Saigon par sep canonniè- 
res et les faire pénétrer dans les canaux transversaux 
qui y aboutissent, de manière à fermer la retraite à l'en- 
nemi du cqté de 1 eut et du nord, contenir le U uut sud > 
par une démonstration, et percer A l'ouest 1» "lffne de 
retranchements qui parfit.du «MB» ï,ur remonter pai 
là en faee du froitf oççidan^, 8Ut ^ ^gae de Mtraite de 

■ 

LAIDES  PEIGNÉES 

MOIS 

de 

LIVRAISON 

Janvier  
Février  
Mars  
Avril  
Mai  
Juin  
.Juillet  
/..eût  
Septembre.. 
Octobre  
Novembre.. 
Décembre.. 

aoc«\_ix-T»u«.ct>iiViS 
Peignés de LaPlata et de l'Uruguay 

5 30 5.2z5 
5 325 5 325 5.20 
5 35 , S 20 
5 375 5.375 5 20 
5.40 5.20 
5 45 5 45 5.20 
5 45 
5 50 , 
5 55 5.55 

..   . . .  • . 

5.10 

Peignés d'Australie,. 

5 275 
5.20 
5 20 
5.20 
5.20 
5 20 

S 15 
5.15 
5 15 
5 15 
5 15 

TYr»EA 
«. COfll.. A CUDB 

Oot»      Cote 
préf.éd dujour 

TYPEB 
Q. L  I. A IlAIX 

Cote 
préeéd 

Cote 

mfl 
TYPE A B 

iwi. rr Tumi 

, Cota  f  Cota 1  Cote CUJ°U   . | préceJ |»\ujoo.r] préeéd rj] 
Cote 

dujour 

I'  

'•• j    ,.. 
•- • • j    • » . 

I'   " I    'V 1 • • • » | . - • . 

5 85 
5 75 
5.75 
5.75 
5 75 
5 75 
5 75 
5 75 
5.75 

AJVVGRS (par télégraphe) 

Peignés   Busaos-Ayraj 

Belge T 

Cote 
préeéd 

Cote 
dujour 

5.75 
5.75 
5 75 
5.75 
5 75 
5.75 
5.75 

5.225 5.2z5 

Allemands B 

Côte 
préoéd 

Cote 
dujour 

5.225 
5.25 

275 
325 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

5.35 

225 
25 
275 
325 
35 
35 
35 
35 
35 
35 
35 

AUenuutâs M 

Cote 
préeéd 

Cote 
duiour 

40 
40 
40 
425 

40 
40 
40 
425 

LAIKËS 

MOIS 

de 

LIVRAISON 

Janvier  
Février  
Mars  

Mai 
Juin..  
Juillet  
Août....,  
Septembre. .. 
•>*cWi  
Novembre  ... 
Décembre  

LEIPZIG 
(par voie télégraphique) 

TYPEB 
Buenos-Ayres 
B   d'AnTer» 

UVM* 
préeéd 

i>ecv 
dajour 
URCU 

TYPE   C 
BuenoB-Ayrea 
M d'Anvers 

Palgaaa els là "M*f<a et ds l'tTrogsay 
ÏYPË~~i TYr»E   2        TYPE  SUF   ,1 

REIMS 
(jpar voie télégraphiq ue) 

Quai,   fabrique 

Cote 
preeed 

Cota 
Uajew 
I  MAa.CK.« 

Cota 
préeéd. 

Gâte 
anjour 

TYf»E  2 
Qua i. courante 

Cote 
praoM 

Cote 
dujour 

TYPE SUT flÂ 

r oU       Cote 
préoéd   dujenr 

4.25 
4 275 
4.276 
4 30 
4 33 
4.325 
4.325 
4 35 
4.35 
4.Lia 

TYPE Amfa> Quai, cenra nte 
à chaîne 

: Peignés d'Australie 
TYPà I 

Quai. b. moy 

Cote       Oot» 
préoéd   «ujour 

i  o     i iTYPE   C 
moyen*| Quai, second-» 

à trame a 

Cote 
préeéd 

Cote 
dujour 

Cota Cote 
dujoui 

4.25 
*<■••• • •S»* «,».•-   

4 275. 
4 Î75 
4 30 
4 30 

  
• ■••*> 

* a S • a 

s s     • . 
• • • » • 
• • e i > 

4.35 
4.35 
4 35 
4 35 
4 35 

• • • . ■ 

• • • « • 

•* s • b a 

■ • • ■ • 

• •       a * 

• S  • • 

• ••>•• 

• •«u 
t> • • • • 

• • • * • 

• ' * * . • - • . • •«-•• • • • • • 
• • • V. 

% » • . « 

,. . I.. ,1... 

5.80 
5.75 \ 
5.75 
5.75 
5.75 
5.75 
5.75 

65 
60 
60 
60 

5 60 
5.60 

60 
65 
65 

*-»\-» 

LAIKES BRUTES 

LE HAVRE 
par  télégraphe 

B.-Ayre» 
Prima b. cour. 

36 0/0 

Cote 
préoéd 

Cote 
dujour 

1.56 
1.56 
1.57 
1 575 
1 58 
1 585 
t. sas 
1 605 
i 61 
1 615 
1.615 

56 
56 
57 
575 
58 
585 
595 
605 
61 
6i5 
615 

ANVERS 
télégrapk, 

B.-Ayrea 
Prima courant» 

M 0/0 

Cote 
prôcod dejon 

1 


